
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/SG/W/98

5 décembre 1995

DU COMMERCE
(95-3943)

Original: anglaisComité des sauvegardes

QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DES LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR ISRAEL1

AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 28 novembre 1995.

_______________

1. Une réglementation a-t-elle été adoptée en vertu de l'article 63 (page 20) au sujet des mesures
relevant de l'Accord sur les sauvegardes?

2. Les mesures relevant de l'Accord sur les sauvegardes sont-elles prises en vertu du
paragraphe 2 a) 3) (page 3) et de cette seule disposition? Ces mesures exigent-elles qu'il y ait eu un
accroissement des importations (en termes absolus ou relatifs) comme le prévoit l'Accord sur les
sauvegardes?

3. Quelles procédures seront suivies par les enquêtes visées par l'Accord sur les sauvegardes?
En particulier, quelles directives seront données aux autorités chargées des enquêtes sur des points
tels que le dommage grave ou la branche de production nationale?

4. Existe-t-il des dispositions permettant aux parties intéressées de défendre leurs intérêts?

1G/ADP/N/1/ISR/1-G/SCM/N/1/ISR/1-G/SG/N/1/ISR/1.




